


AUX REQUÊTES, POURSUITES ET DILIGENCES DES POURSUIVANTS 

1. le Comptable Responsable du SERVICE DES IMPÔTS DES
PARTICULIERS DE PARIS 6EME, représentant l'Etat, domicilié en ses
bureaux 9 place Saint Sulpice, 75292 PARIS CEDEX 06

2. le Comptable Responsable du PÔLE DE RECOUVREMENT
SPECIALISE PARISIEN 2, représentant l'Etat, domicilié en ses
bureaux 101 rue de Tolbiac, 75630 PARIS CEDEX 13

AYANT POUR AVOCAT: 

Maître Vanessa GRYNWAJC, membre de l'AARPI DGS GRYNWAJC
STIBBE, Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 40 rue de Monceau, 75008 
PARIS, Tél. 01 45 63 55 55 - Fax 01 45 63 56 56 - Vestiaire: P 211 - e-mail: 
v.grynwaic@dgs-avocats.com

laquelle se constitue sur la présente poursuite de vente et ses suites. 

EN PRESENCE DE et EUX DUMENT APPELES : 
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EN EXECUTION: 

• De la copie en la forme dûment exécutoire du jugement contradictoire rendu le
10 novembre 2016 par le Tribunal de Grande Instance de Paris (2ème 

Chambre - 2ème Section), publié le 29 mai 2017, Vol. 2017 P n° 3500 auprès du
Service de la Publicité foncière de Paris, 11 ème bureau,

Duquel jugement, le dispositif est donné ci-après : 

« PAR CES MOTIFS: 

Le Tribunal statuant publiquement, par jugement contradictoire et en premier ressort : 

Déboute ...................... de leur demande de déclarer irrecevable l'acte de saisine du 
tribunal en raison de l'absence de tentative de partage amiable; 

Déclare M le responsable du pôle de recouvrement spécialisé Parisien 2 et M 
le responsable du service des impôts des particuliers de Paris 6è recevables en 
leurs demandes; 

Ordonne le partage judiciaire de l'indivision existant entre .............................par rapport 
au bien situé à Paris 20ème arrondissement, 67 rue Olivier Métra et cadastré Section AE 
2001 n°32, lieudit« 67 rue Olivier Métra, 39 rue Levert, rue Belleville», d'une swface de 
00ha 03a 22ca; 

Désigne, pour y procéder le président de la chambre interdépartementale des notaires de 
Paris, avec faculté de déléguer tout membre de sa compagnie à l'exclusion des notaires 
des parties; 

Dit que les parties devront communiquer au greffe du tribunal (2ème chambre) le nom 
du notaire commis par la chambre des notaires ;

Dit que les parties devront remettre au notaire commis toutes les pièces utiles 
à l'accomplissement de sa mission; 

Rappelle que le notaire commis devra dresser un projet d'état liquidatif dans le délai 
d'un an à compter de sa désignation ;

Dit qu'à défaut pour les parties de signer cet état liquidatif, le notaire devra transmettre au 
greffe de la 2ème chambre (2ème section) un procès-verbal de dires et son projet 
d'état liquidatif; 

Commet un juge de la 2ème chambre (2ème section) du tribunal de grande instance de Paris 
pour surveiller ces opérations ;
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Ordonne sur les poursuites de la partie la plus diligente et en présence des autres parties, ou 
celles-ci dûment appelées, la licitation en un lot, à l'audience des criées du tribunal de 
grande instance de Paris auquel il est donné commission rogatoire à cette fin, du bien ci
après désigné situé à PARIS 20ème (75): 

Un immeuble situé 67 rue Olivier Métra à PARIS (75020) et cadastré Section AE 
2001 n°32, lieudit « 67 rue Olivier Métra, 39 rue Lever!, rue Belleville», d'une 
surface de 00ha 03a 22ca 

Fixe la mise à prix de ce lot à la somme de 300. 000 euros avec possibilité de baisse de mise 
à prix d'un tiers, puis de la moitié à défaut d'enchères; 

Dit qu'il incombera à la partie la plus diligente 

De constituer avocat dans le ressort du tribunal chargé de la vente et de déposer le 
cahier des conditions de vente utile au greffe du tribunal; 
De communiquer ce cahier aux autres indivisaires dès son dépôt au greffe du 
tribunal; 

Dit qu'il sera procédé, par la partie la plus diligente, aux formalités de publicité prévues aux 
articles R 322-31 et R 322-36 du code des procédures civiles d'exécution; 

Autorise la partie la plus diligente à faire visiter, par l'huissier de son choix territorialement 
compétent, les biens à vendre aux fins de rédaction d'un procès-verbal descriptif 
comprenant les informations prévues à l'article R 322-2 du code des procédures civiles 

d'exécution et de réalisation des diagnostics obligatoires ;

Autorise la partie la plus diligente à faire procéder, par l'huissier territorialement 
compétent de son choix, à la visite des biens à vendre dans les jours précédant la vente ;

Dit qu'à chaque fois, l'huissier pourra pénétrer dans lesdits biens avec l'assistance, si 
nécessaire, d'un serrurier et de la force publique ou de deux témoins, à condition d'avertir 
de sa venue les occupants des lieux au moins 7 jours à l'avance; 

Renvoie à mieux se pourvoir concernant leur demande de délais de paiement; 

Déboute M le Responsable du pôle de recouvrement spécialisé Parisien 2 et M le 
Responsable du service des impôts des particuliers de Paris 6è de leur demande au titre de 
l'article 700 du code de procédure civile; 

Condamne aux dépens, lesquels seront employés en frais privilégiés de partage et de 
licitation ;

Renvoie l'affaire à l'audience dujuge commis le vendredi 15 décembre 2017 à 13 heures 
pour vérification des opérations de partage. 

Fait et jugé à Paris le 10 novembre 2016 ».
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■ De l'arrêt contradictoire rendu le 6 mai 2019 par la Cour d'appel de Paris
(Pôle 5 - Chambre 10).

Duquel l'arrêt, le dispositif est donné ci-après : 

« PAR CES MOTIFS: 

La cour, 

CONFIRME en toutes ses dispositions le jugement rendu par le tribunal de grande instance 
de Paris du JO novembre 2016; 

Y ajoutant, 

DEBOUTE ...........................................................de toutes leurs demandes. 

CONDAMNE M ........................................ paiement de la somme de 1.500 euros au titre de l'article 700 
du code de procédure civile, à chacun des comptables. 

LE CONDAMNE aux entiers dépens, qui seront employés en frais privilégiés ». 
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Ledit immeuble ayant fait l'objet: 

- d'un état descriptif de division et règlement de copropriété établi aux termes
d'un acte reçu par Maître NORMAND, notaire à Paris, le 19 avril 1978,
publié au l lème bureau des hypothèques de Paris le 31 mai 1978 Volume

3609 N°16

Modifié suivant actes reçus les : 

- 28 juin 1993 par Maître DELOUIS, notaire à Paris, publié au 11 ème bureau
des hypothèques de Paris le 20 août 1993 Volume 1993 P N° 5287;

12 mars 1996 par Maître DELOUIS, notaire à Paris, publié au 11 ème bureau
des hypothèques de Paris le 18 mars 1996 Volume 1996 P N°1769 ;

- 9 octobre 2001 par Maître BRAULT, notaire à Paris, publié au llème bureau
des hypothèques de Paris le 24 octobre 2001 Volume 2001 P N°7992 ;

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent pour moitié en toute 
propriété à chacun 

1. 
nationalité française, célibataire ;

à Paris 15ème de 
, 

2. , de
nationalité tunisienne, célibataire ;

Pour les avoir acquis de: 

Suivant: 

Acte reçu le 31 janvier 2000 par Maître Claude THELU, notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle « Paul ROBILLART, Bernard NEVIASKI, Claude THELU, 
Raymond RENOULT et Pierre DROUART, publié au 11 ème bureau des hypothèques 
de Paris le 24 mars 2000 Volume 2000 P N°2453, 
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